
Article Annexe III-12 (art. A322-43).  

LES CLASSES DE RIVIÈRES 

CLASSE I. FACILE 
CLASSE II. MOYENNEMENT DIFFICILE 

(passage libre) 

Cours régulier, vagues régulières, petits remous. 
Cours irrégulier, vagues irrégulières, remous moyens, 
faibles tourbillons et rapides. 

Obstacles simples. 
Obstacles simples dans le courant. 
Petits seuils. 

. 

CLASSE III. DIFFICILE 
(passage visible) 

CLASSE IV. TRÈS DIFFICILE 
(passage non visible d'avance, 

reconnaissance généralement nécessaire) 

Vagues hautes, gros remous, tourbillons et rapides. 
Grosses vagues continuelles, rouleaux puissants et 
rapides. 

Blocs de roche, petites chutes, obstacles divers dans le 
courant. 

Roches obstruant le courant, chutes plus élevées avec 
rappels. 

. 

CLASSE V. EXTRÊMEMENT DIFFICILE 
(reconnaissance inévitable) 

Classe VI. LIMITE DE NAVIGABILITÉ 
(généralement impossible) 

Vagues, tourbillons, rapide à l'extrême. 
Eventuellement navigable selon le niveau de l'eau. 
Grands risques. 

Passages étroits, chutes très élevées avec entrées et sorties 
difficiles.  

 
Remarques : 
Cette classification ne comprend pas les catégories de parcours particuliers suivantes : 
― les barrages qui sont facilement franchissables ou très dangereux ; 
― les canaux, les petites rivières de plaine, les fleuves navigables à courant lent à rapide mais 
régulier, qui présentent des obstacles comme des barrages divers, des épis, des bouées, des 
points surbaissés, des enclos de pâturage, des vagues par vent ou par bateaux, des tourbillons 
derrière les piles de pont ; 
― les plans d'eau calme. 
Article Annexe III-13 En savoir plus sur cet article...  
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FIABILITÉ MINIMALE REQUISE POUR LES GILETS DE SÉCURITÉ 

EN FONCTION DU SUPPORT D'ACTIVITÉ, DU POIDS DU 

PRATIQUANT OU DU CADRE ET DE LA CLASSE DE RIVIÈRE  

(art. A322-51 et A322-62). 

SUPPORT D'ACTIVITÉ/POIDS DU PORTEUR 
― 
30 
kg 

30 - 
40 kg 

40 - 
60 kg 

+ 60 
kg 

Canoë ; kayak (mer et eaux intérieures) nage en eau vive. 
Embarcations gonflables jusqu'à la classe II ou dont les passagers 
ne risquent pas d'être éjectés en cas de retournement 

30 N 
(*) 

40 N 55 N 70 N 

Embarcations gonflables à partir de la classe III lorsque les 
passagers sont susceptibles d'être éjectés en cas de retournement 

60 N 80 N 110 N 
140 
N 

(*) N = Newton : mesure la flottabilité inhérente du gilet. 

 


